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OPERATIONS INTRACOMMUNAUTAIRES 

- Pas de contrôle au passage de frontière intérieure 

- Pas de droits de douane ni de taxe d’effet équivalent 

- Pas de formalités douanières 

- Interdiction des restrictions quantitatives 

- Exigences harmonisées en termes phytosanitaires, sécurité des 
produits,… 

 

IMPORTATIONS / EXPORTATIONS 

- Contrôle au passage de frontière entre UE et RU 

- Droits de douane et taxe d’effet équivalent 

- Formalités douanières 

- Restrictions quantitatives possibles 

- Différence des exigences en termes phytosanitaires, sécurité des produits,… 

- Worst case: 

- Libre circulation des personnes 

- Libre circulation des marchandises 

- Libre circulation des services 

- Libre circulation des capitaux 

 



WE PREPARE TOGETHER 

Declarations 

Import 

+14% 
 
Export 

+47% 

Call center 
6 FTE’s 
(+70 2nd 
line) 
 
Available 
9:00-16:30 
      7/7 

Budget 

2018-2020 

19,2 
million 

National forum 

2018 - … 
 
Brexit note 
august 2019 

Some of our partners: 

Infrastructure 
• ICT 

• PLDA 

• NCTS 

• Recruitment & training 

• Equipment 

• Scanvan 

• Luggage scanners 

• (Drone) 

Communication plan 
• General actions 

• Brexit webpage 

• Brexit call center 

• Businesses 

• National forum 

• Speakers/seminars 

• Double interviews 

• Private individuals 

• Brochure 



LES FORMALITÉS 

Numéro EORI nécessaire  
(https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/finances-bu-ek-eori/eori) 

Réaliser les formalités coûte du temps et des moyens 

Adapter les logiciels 

Les contrôles prennent du temps 

La connaissance douanière nécessite un 
investissement 



FLUX IMPORTATION  

https://finances.belgium.be/sites/default/files/Customs/Brexit/Brexit_Import_FR.pdf  

https://finances.belgium.be/sites/default/files/Customs/Brexit/Brexit_Import_FR.pdf


FLUX EXPORTATION 

https://finances.belgium.be/sites/default/files/Customs/Brexit/Brexit_Export_FR.pdf  

https://finances.belgium.be/sites/default/files/Customs/Brexit/Brexit_Export_FR.pdf


TRANSIT 

• Après le Brexit, le R.-U. va adhérer à la Convention of 28 May 1987 on a 
common transit procedure et à la Convention of 28 May 1987 on 
simplifications of formalities in trade in goods. 

 

• Expéditeur et destinataire agréés pour l'envoi et la réception des envois en 
transit  Utilisation pour import / export avec le RU. 

 

• Utilisation pour échanges avec l’Irlande (« landbridge » via RU) 

 

• L’utilisation du transit permet de « désengorger » les frontières… 

 

 l’AGD&A préconise l’utilisation du transit… 



MARCHANDISES EN RETOUR 

• Actuellement, pas de possibilité d’exportation temporaire… (RU = UE) 

 

• Marchandises au R.U. après Brexit  réimportées comme 
marchandises de pays tiers sur le territoire douanier de l'UE. 

 

• Solution: soumettre à une succursale belge pour obtenir un T2L 
certifiant le caractère communautaire.  

 



LES AUTORISATIONS 

• Autorisations utiles dans le cadre du Brexit:  
• Lieu agréé de chargement 

• Installation de stockage temporaire 

• Entrepôt douanier. 

• Perfectionnement actif et passif 

• … 

• Autorisations transfrontalières délivrées par le R.-U.: invalides dès le 
jour de sortie de l’UE. 

 

• Les « autorisations UE27 » qui mentionne le R.-U. comme état-membre 
participant ne seront pas non-valable par défaut.  à adapter 
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CHECKLIST 

Numéro EORI? 

Connaissance du poste tarifaire (RTC) 

Prévoir les modifications software 

Analyser l’impact sur les règles d’origine 

Analyser les avantages / inconvénients des Incoterms 

Impact des droits à l’importation 

Autorisations douanières pour limiter l’impact 

Demander un ET14000 (report de la TVA à l’importation) 

Conclusion: Prepare for no-deal, hope for a deal. 
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DOCUMENTS UTILES ET CONTACT 

Note générale “No-deal Brexit”: 

https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/brexit/nouv
elles/note-g%C3%A9n%C3%A9rale-no-deal-brexit  

 

Note de la commission du 04/09/19: 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_19_5509  

 

AGD&A 
Département Marketing 

Equipe Support Economique 

Michel Lequeu 
da.mf.es@minfin.fed.be 
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